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Nombre de membres en exercices : 11



Nombre de membres présents : 10



Nombre de membres absents : 0



Nombre de procurations : 1



Nombre de suffrage exprimés : 11
COMPTE RENDU

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 30 mars 2026

L’an deux mille vingt-six, le trente mars à vingt heures trente-cinq, le Conseil Municipal de Bonrepos-Riquet, dûment convoqué le 24 mars 2026, s’est réuni en mairie, sous la présidence de Monsieur Philippe SEILLES, Maire.

Etaient présents : Mesdames Séverine BOURRET, Hakima CHIBANI, Corinne MARONESE, Anne-Marie MARQUIE, Laëtitia WEBER et Messieurs Patrick AUSTIN, Mathieu BIANNE, José RODRIGUEZ, Philippe SEILLES, Daniel TOMASI
Était absent : Néant
Procuration : Madame Marianne CULCASI a donné procuration à Mme Corinne MARONESE
Secrétaire de séance : Madame Corinne MARONESE
Ordre du jour :

- Approbation des comptes rendus du 04 mars 2026 et du 20 mars 2026

- Délibération n°1 : Nomination des délégués aux commissions communales

- Délibération n°2 : Nomination des délégués aux commissions intercommunales

- Délibération n°3 : Commission d’appel d’offres

- Délibération n°4 : Commission communale des impôts directs

- Délibération n°5 : Commission de contrôle des listes électorales

- Délibération n°6 : Election des représentants à Réseau31, Syndicat Mixte de l’Eau et de l’Assainissement de Haute-Garonne

- Délibération n°7 : Election des représentants au Syndicat Départemental d’Energie de Haute-Garonne

- Délibération n°8 : Désignation du correspondant défense

- Délibération n°9 : Délégation d’attributions au Maire

- Délibération n°10 : Délégation de fonctions et de signature aux élus

- Délibération n°11 : Indemnité de fonction des élus locaux

- Délibération n°12 : Travaux de restauration de la grotte du château de Bonrepos-Riquet : Délibération portant décision de conclure un marché public

- Délibération n°13 : Délibération autorisant le maire à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement (dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent)

- Questions diverses 

A la demande de Philippe SEILLES, Maire, il est ajouté à l’ordre du jour le point suivant avec accord des présents :
- Délibération n°14 : Forêt communale de Bonrepos-Riquet – Application du régime forestier

Approbation des comptes rendus du 04 mars 2026 et du 20 mars 2026

Le compte-rendu de la séance du 04 mars 2026 est approuvé à l’unanimité.

Le compte-rendu de la séance du 20 mars 2026 est approuvé à l’unanimité.
Délibération n°1 : Nomination des délégués aux commissions communales

Vu l’article L. 2121-22 les conseillers municipaux peuvent créer en leur sein des commissions municipales destinées à améliorer le fonctionnement du conseil municipal dans le cadre de la préparation des délibérations. Elles sont chargées d’examiner des questions portant sur des affaires d’intérêt local dans les domaines les plus divers.

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal la liste des commissions communales. Il rappelle qu’il peut, dans le cadre de travaux préparatoires, inviter toute personne extérieure au conseil municipal à participer à une réunion de commission municipale, soit pour l’informer, soit pour recevoir tout information utile.

Ces instances sont convoquées par le maire, qui en est président de droit. Elles émettent de simples avis et peuvent formuler des propositions mais ne disposent d’aucun pouvoir propre. 
Délibération

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité :

DÉCIDE :
Article 1 : Désignation des membres
Finances - Impôts - Budget : Corinne MARONESE / José RODRIGUEZ / Anne Marie MARQUIE / Marianne CULCASI / Hakima CHIBANI
PLU : Hakima CHIBANI / Laëtitia WEBER / Corinne MARONESE / Patrick AUSTIN / Severine BOURRET 

Travaux communaux : Daniel TOMASI / Laëtitia WEBER / José RODRIGUEZ / Mathieu BIANNE / Anne Marie MARQUIE 

Travaux château : Daniel TOMASI / Patrick AUSTIN / José RODRIGUEZ / Mathieu BIANNE 

Espaces verts : Daniel TOMASI / Hakima CHIBANI / Patrick AUSTIN / José RODRIGUEZ
Communication - Communication château : Anne Marie MARQUIE / Mathieu BIANNE / Marianne CULCASI / Daniel TOMASI / Séverine BOURRET 

Vie locale - Culture - Asso : Mathieu BIANNE / Laëtitia WEBER / Anne Marie MARQUIE / Hakima CHIBANI / Séverine BOURRET / Marianne CULCASI / Patrick AUSTIN
CCAS - Personnes âgées : Patrick AUSTIN / Marianne CULCASI / Anne Marie MARQUIE / Corinne MARONESE / Séverine BOURRET 

Petite enfance - écoles - jeunesse : Anne Marie MARQUIE / Hakima CHIBANI / Mathieu BIANNE / Séverine BOURRET 

Mécénat : Daniel TOMASI / Hakima CHIBANI / Marianne CULCASI / Patrick AUSTIN / Mathieu BIANNE 

Article 2 : Mandat
Les membres désignés exerceront leur fonction pour la durée du mandat du conseil municipal. Leur mandat pourra être renouvelé ou modifié par délibération ultérieure.

Article 3 : Entrée en vigueur
La présente délibération prend effet immédiatement et sera transmise à la communauté de communes des coteaux du Girou conformément aux dispositions réglementaires.

Délibération n°2 : Nomination des délégués aux commissions intercommunales

Conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales (CGCT) et aux statuts de la Communauté de Communes des Coteaux du Girou, il convient de désigner les membres du Conseil municipal représentant la commune au sein des Commissions Intercommunales de la Communauté de Communes des Coteaux du Girou.

Ces commissions ont pour mission de :

· étudier et préparer les décisions 

· émettre des avis et recommandations 

Délibération

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité :

DÉCIDE :
Article 1 : Désignation des membres
 Finances : José RODRIGUEZ / Corinne MARONESE / Marianne CULCASI 

Voiries - Equipements travaux : Daniel TOMASI / Hakima CHIBANI / Laëtitia WEBER / Séverine BOURRET 

SCoT : Séverine BOURRET / Hakima CHIBANI / Corinne MARONESE 

Urbanisme : Laëtitia WEBER / Corinne MARONESE / Patrick AUSTIN / Hakima CHIBANI 

Environnement : Laëtitia WEBER / Anne Marie MARQUIE / Daniel TOMASI / Séverine BOURRET 

Assainissement autonome : Anne Marie MARQUIE / Laëtitia WEBER / Patrick AUSTIN 

Tourisme : Mathieu BIANNE / Anne Marie MARQUIE / Patrick AUSTIN / José RODRIGUEZ / Séverine BOURRET 

Culture : Patrick AUSTIN / Marianne CULCASI / Hakima CHIBANI / Mathieu BIANNE / Séverine BOURRET 

Personnes âgées : Marianne CULCASI / Patrick AUSTIN / Anne Marie MARQUIE / Séverine BOURRET 

Petite enfance-– RPE : Anne Marie MARQUIE / Mathieu BIANNE / Marianne CULCASI / Hakima CHIBANI 

Jeunesse - ALAE - ALSH - RPE : Anne Marie MARQUIE / Mathieu BIANNE / Hakima CHIBANI / Marianne CULCASI / Séverine BOURRET 

Développement économique : José RODRIGUEZ / Hakima CHIBANI / Anne Marie MARQUIE / Marianne CULCASI 

Communication : Mathieu BIANNE / Anne Marie MARQUIE / Marianne CULCASI / Daniel TOMASI Séverine BOURRET

Ordures ménagères : Mathieu BIANNE / Daniel TOMASI / Hakima CHIBANI

Article 2 : Mandat
Les membres désignés exerceront leur fonction pour la durée du mandat du conseil municipal ou selon la durée définie par les statuts de la communauté de communes des coteaux du Girou. Leur mandat pourra être renouvelé ou modifié par délibération ultérieure.

Article 3 : Entrée en vigueur
La présente délibération prend effet immédiatement et sera transmise à la communauté de communes des coteaux du Girou conformément aux dispositions réglementaires.

Délibération n°3 : Commission d’appel d’offres

Conformément aux dispositions du Code de la commande publique, il est nécessaire de mettre en place une Commission d’Appel d’Offres (CAO) afin d’examiner les offres pour les marchés publics de la commune dont le montant dépasse les seuils fixés par la réglementation.

La commission a pour mission :

· d’examiner les offres reçues,

· de vérifier leur conformité aux documents de la consultation,

· de proposer l’attribution des marchés au Maire ou à l’organe compétent.

Délibération

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité :

DÉCIDE :
Article 1 : Création de la CAO
Il est créé une Commission d’Appel d’Offres pour la commune de Bonrepos-Riquet, conformément aux articles L.2122-22 et suivants du Code général des collectivités territoriales et au Code de la commande publique.

Article 2 : Composition de la CAO
La commission est composée de :

· Président : Monsieur Philippe SEILLES, Maire 

· Membres :
1. Marianne CULCASI, élue municipale

2. José RODROIGUEZ, 1er adjoint

3. Daniel TOMASI, 3ème adjoint

4. Laëtitia WEBER, élue municipale
5. Hakima CHIBANI, élue municipale
Article 3 : Quorum et validité des décisions

· Un quorum de 3 membres est requis pour que la commission puisse valablement délibérer.

· La commission peut valablement prendre des décisions même si un ou plusieurs membres sont absents, tant que le quorum est respecté.

Article 4 : Mission
La CAO a pour missions :

· d’examiner les offres des entreprises répondant aux consultations,

· de vérifier leur conformité administrative, technique et financière,

· de proposer au Maire l’attribution du marché conformément à la réglementation.

Article 5 : Mandat et modifications

· Le mandat des membres est fixé pour la durée du mandat du conseil municipal.

· La composition de la commission peut être modifiée en cours de mandat par délibération du conseil municipal, notamment en cas de démission ou d’empêchement d’un membre.

Article 6 : Entrée en vigueur
La présente délibération prend effet immédiatement après son adoption et sera transmise au représentant de l’État dans le département.

Délibération n°4 : Commission communale des impôts directs

Conformément aux dispositions du Code général des impôts (article 1650 et suivants) et du Code général des collectivités territoriales, il est nécessaire de procéder à la désignation des membres de la Commission Communale des Impôts Directs (CCID) pour l’année 2026.

La commission a pour mission d’examiner les valeurs locatives cadastrales et de donner un avis sur l’établissement des rôles d’imposition directe locale.

Délibération

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité :

DÉCIDE :
Article 1 : Composition de la CCID
La Commission Communale des Impôts Directs de la commune de Bonrepos-Riquet est composée des membres suivants :

· Président : Monsieur Philippe SEILLES, Maire 

· Représentant de l’administration fiscale : un agent désigné par l’administration fiscale départementale, conformément à la réglementation en vigueur,

· Conseillers municipaux titulaires :
1. Corinne MARONESE 

2. José RODRIGUEZ 

3. Anne-Marie MARQUIE

4. Marianne CULCASI 

5. Hakima CHIBANI
Article 2 : Quorum

· Un quorum de 3 membres est requis pour que la commission puisse valablement délibérer.

· La commission peut valablement prendre des décisions même si un ou plusieurs membres sont absents, tant que le quorum est respecté.

Article 3 : Durée du mandat et modifications

· Le mandat des membres de la commission est fixé pour toute la durée du mandat du conseil municipal.

· La composition de la commission peut être modifiée en cours de mandat par délibération du conseil municipal, notamment en cas de démission, d’empêchement ou de changement d’élus.

Article 4 : Entrée en vigueur
La présente délibération prendra effet immédiatement après son adoption et sera transmise au représentant de l’État dans le département conformément à la réglementation en vigueur.

Délibération n°5 : Commission de contrôle des listes électorales

Après discussion et conformément aux dispositions légales relatives aux opérations électorales, le Conseil Municipal :

- Nomme les membres de la commission électorale communale jusqu’à la tenue de la prochaine élection municipale, sous réserve de modifications ultérieures par nouvelle délibération : 

	
	
	

	Président titulaire
	Mme Hakima CHIBANI
	Conseiller municipal élu

	Suppléant élu
	Mme Laëtitia WEBER
	Conseiller municipal, remplace le président en cas d’absence

	Représentant administration
	Mme Marie José PANTALACCI
	Délégué préfectoral

	Représentant tribunal
	M. Olivier DE LA BORIE
	Représentant judiciaire


- Le président titulaire conduit les travaux de la commission, et le suppléant élu assure la présidence en cas d’absence du titulaire. 

- Autorise le Maire à notifier les personnes désignées et à effectuer toutes les démarches nécessaires auprès des autorités compétentes.

- En cas de besoin de modification des représentants de l’administration et tribunal, le conseil municipal propose M. Vincent Touyères et M. André Pantalacci

Délibération n°6 : Election des représentants à Réseau31, Syndicat Mixte de l’Eau et de l’Assainissement de Haute-Garonne

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée l’adhésion de la commune à Réseau31 pour les compétences suivantes :
A1. Eau potable - Production
A2. Eau Potable - Transport et stockage
A3. Eau potable - Distribution
B1. Assainissement collectif - Collecte
B2. Assainissement collectif - Transport
B3. Assainissement collectif - Traitement
Monsieur le Maire précise que les collectivités et établissements membres sont représentés, au sein des commissions territoriales de Réseau31, par des représentants. Le nombre de sièges de représentants, dont dispose chaque collectivité et établissement, est déterminé en fonction de leur population respective et par application du tableau figurant à l’article 10.3.B des statuts qui arrête, par tranches d’habitants, le nombre de représentants correspondant. 

Outre ces règles de représentation, il est rappelé que :

· les commissions territoriales ont été constituées en tenant compte des limites géographiques définies en annexe aux statuts de Réseau31, à ce titre la commune de BONREPOS-RIQUET est rattachée à la commission territoriale 9 Sud Lauragais,

· au sein de ces commissions territoriales, les voix des représentants sont pondérées par le nombre de compétences transférées par leur collectivité ou établissement d’appartenance,

· entre autres compétences précisées à l’article 10.2 des statuts, les Commissions Territoriales élisent les délégués du Conseil Syndical. Le Conseil Syndical administre Réseau31 et vote, notamment, le budget.

Monsieur le Maire propose donc de procéder à la désignation des membres de l’assemblée qui seront chargés de représenter la commune au sein de la commission territoriale 9 Sud Lauragais.

A ce titre, l’article 10-3 des statuts régissant Réseau31 prévoit que les représentants des collectivités membres sont simplement désignés au sein de leur assemblée délibérante respective. Cette désignation doit être opérée à la majorité absolue, au scrutin secret. 

Il appartient donc au conseil municipal de désigner, selon les modalités précitées, 2 représentants chargés de siéger à la commission territoriale 9 Sud Lauragais de Réseau31 dès sa mise en place.  

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, le Conseil municipal décide à l’unanimité, de désigner, afin de représenter la commune au sein la commission territoriale 9 Sud Lauragais de Réseau31, les 2 personnes suivantes : 

· Mme Corinne MARONESE 

. Mme Hakima CHIBANI 

Délibération n°7 : Election des représentants au Syndicat Départemental d’Energie de Haute-Garonne

Le maire explique que le Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne est un syndicat mixte composé de 585 communes et de Toulouse Métropole. Le SDEHG est administré par un Comité Syndical dont les membres sont issus de Toulouse Métropole et de 52 Commissions Territoriales réparties géographiquement sur le département.

Les communes membres sont représentées au sein du SDEHG par le biais des 52 Commissions Territoriales ayant pour vocation une fonction de relais local.

Chaque conseil municipal doit élire, parmi ses membres, 2 délégués à la Commission Territoriale du SDEHG dont il relève. Les 52 Commissions Territoriales se réunissent ensuite en collèges électoraux pour élire, parmi les délégués issus des communes, leurs représentants au Comité Syndical.

Le maire indique que la commune relève de la Commission Territoriale du SDEHG, du Nord-Est toulousain Girou.

À la suite du renouvellement général des conseils municipaux et conformément aux articles L5211-7, L5212-7, L5212-8 et L.5711-1 du CGCT, le conseil municipal est invité à procéder à l’élection, parmi ses membres, de 2 délégués auprès de ladite Commission Territoriale.

Le conseil municipal décide, à l'unanimité, de ne pas procéder par scrutin secret aux nominations des délégués comme l’autorise l’article L5211-7 du CGCT.

RESULTATS 

a. Nombre de votants : 11
b. Nombre de suffrages déclarés nuls : 0
c. Nombre de suffrages déclarés blancs : 0
d. Nombre de suffrages exprimés (= a - b - c) : 11
e. Majorité absolue* : 6
Les 2 délégués élus à l’unanimité par le conseil municipal pour siéger à la Commission Territoriale du SDEHG du Nord-Est toulousain Girou sont :

- M. Daniel TOMASI 

- M. Patrick AUSTIN 

Le maire est chargé de transmettre le présent procès-verbal aux services préfectoraux et de communiquer également ce document aux services du SDEHG accompagné des coordonnées des 2 délégués élus afin que ceux-ci puissent être convoqués à la réunion d’installation de la Commission Territoriale.

Délibération n°8 : Désignation du correspondant défense

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal que la fonction de correspondant défense a été instaurée afin de renforcer le lien entre la Nation, les forces armées et la population.

Le correspondant défense est notamment chargé de :

· relayer les informations relatives aux questions de défense,

· participer au parcours citoyen,

· sensibiliser la population aux enjeux de sécurité et de défense.

Par ailleurs, dans le cadre de la coopération avec le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS), il est utile de désigner un élu référent facilitant les échanges entre la commune et les services de secours, notamment en matière de prévention des risques et de gestion de crise.

Délibération 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité :

DÉCIDE :

1. De désigner Monsieur Mathieu BIANNE, conseiller municipal, en qualité de correspondant défense de la commune ;

2. De lui confier également la mission de référent communal auprès du SDIS ;

3. D’autoriser Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Délibération n°9 : Délégation d’attributions au Maire

Vu les articles L 2122-22 et L 21122-23 du code général des collectivités territoriales,

Considérant que le maire de la commune peut recevoir délégation du Conseil Municipal afin d’être chargé, pour la durée de son mandat, de prendre un certain nombre de décisions,

Considérant qu’il y a lieu de favoriser une bonne administration communale et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

Article 1 : Le Maire est chargé par délégation du Conseil Municipal :

- De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants (marchés de travaux, de fournitures et de services) qui peuvent être passés sans formalités préalables en raison de leur montant, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

- De passer les contrats d'assurance, uniquement en cas d’urgence ou d’imprévu ;

- D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle ;

- De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;

- D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges
Article 2 : Conformément à l’article L 2122-17 du code général des collectivités territoriales, les compétences déléguées par le conseil municipal pourront faire l’objet de l’intervention du Premier Adjoint en cas d’empêchement du Maire.
Article 3 : Conformément à l’article L 2122-23 du code général des collectivités territoriales, le Maire rendra compte à chaque conseil municipal de l’exercice de ces délégations ;

Article 4 : Conformément à l’article L 2122-22 du code général des collectivités territoriales, les délégations ne sauraient excéder la durée du mandat ;

Article 5 : Conformément à l’article L 2122-23 du code général des collectivités territoriales, les décisions prises par le Maire dans le cadre des pouvoirs qui lui sont ainsi délégués feront l’objet de toutes les mesures de publicité, notification et transmission légales et réglementaires.
Article 6 : Le maire est chargé de l’exécution de la présente délibération.
Délibération n°10 : Délégation de fonctions et de signature aux élus

Monsieur le Maire rappelle que, conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales, le Maire peut déléguer, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de ses fonctions et sa signature aux adjoints et, le cas échéant, à des conseillers municipaux.

Afin d’assurer une gestion efficace des affaires communales, il est proposé de prévoir le principe de ces délégations.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité :

DÉCIDE :
Article 1 : Principe de délégation
Le Conseil municipal approuve le principe de la délégation de fonctions et de signature à certains élus.

Article 2 : Mise en œuvre par arrêté
Les délégations de fonctions et de signature seront accordées individuellement par arrêtés du Maire, qui en fixeront précisément l’étendue, les domaines concernés et les conditions d’exercice.

Article 3 : Conditions générales
Les délégations seront exercées sous le contrôle et la responsabilité du Maire, qui pourra à tout moment les modifier ou les retirer.

Article 4 : Entrée en vigueur
La présente délibération prendra effet à compter de sa transmission au représentant de l’État dans le département et de sa publication.

D’autre part, Monsieur le Maire rappelle que, conformément aux articles L2122-21 et L2122-22 du Code général des collectivités territoriales, il est possible de prévoir une subdélégation permettant à un adjoint ou un conseiller municipal désigné d’exercer temporairement les pouvoirs du Maire en cas d’empêchement.

Dans un souci de continuité administrative, notamment pour le traitement des dossiers d’urbanisme, il est proposé de désigner un adjoint à l’urbanisme pour exercer ces pouvoirs uniquement en cas d’absence ou d’empêchement du Maire.

Délibération

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité :

DÉCIDE :

Article 1 : Subdélégation en cas d’empêchement
Monsieur José RODRIGUEZ, 1er adjoint au Maire, adjoint à l’urbanisme, est autorisé, en cas d’empêchement temporaire du Maire, à exercer les fonctions et à signer les actes relevant de l’ensemble des pouvoirs du Maire, conformément aux dispositions des articles L2122-21 et L2122-22 du CGCT.

Article 2 : Limites de la subdélégation
La subdélégation est exceptionnelle et temporaire. Elle prend fin dès le retour ou la levée de l’empêchement du Maire. 

Article 3 : Formalisation par arrêté
La présente subdélégation sera mise en œuvre par arrêté du Maire, précisant les conditions et modalités de son exercice.

Article 4 : Entrée en vigueur
La délibération prend effet dès sa transmission au représentant de l’État dans le département et sa publication.
Délibération n°11 : Indemnité de fonction des élus locaux

Monsieur le Maire rappelle que les indemnités de fonction des élus sont fixées par le Conseil municipal dans le respect des dispositions du Code général des collectivités territoriales.

Ces indemnités sont déterminées par référence à l’indice brut terminal de la fonction publique et varient selon la strate démographique de la commune.

Il appartient au Conseil municipal de fixer le montant des indemnités allouées au Maire, aux adjoints et, le cas échéant, aux conseillers municipaux délégués, dans la limite de l’enveloppe globale autorisée.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité :

DÉCIDE :
Article 1 : Indemnité du Maire
À compter du 01/04/2026, l’indemnité de fonction du Maire est fixée à 25.5 % de l’indice brut terminal de la fonction publique.
Article 2 : Indemnités des adjoints
À compter du 01/04/2026, L’indemnité de fonction du 1er adjoint est fixée à 9.9 % de l’indice brut terminal de la fonction publique pour chacun des adjoints.

À compter du 01/04/2026, L’indemnité de fonction du 2ème et 3ème adjoint est fixée à 4.45 % de l’indice brut terminal de la fonction publique pour chacun des adjoints.

Article 3 : Répartition de l’enveloppe indemnitaire
Le montant total des indemnités allouées respecte l’enveloppe globale maximale autorisée par les textes en vigueur.

Article 4 : Modalités de versement
Les indemnités seront versées mensuellement.

Délibération n°12 : Travaux de restauration de la grotte du château de Bonrepos-Riquet : Délibération portant décision de conclure un marché public

Vu le Code de la commande publique, et notamment :

· Les articles L.2122-1 et suivants relatifs aux marchés publics de travaux, 

· Les articles L.2141-1 et suivants relatifs aux marchés sans publicité ni mise en concurrence, 

· Les articles L.2152-1 à L.2152-4 relatifs au jugement des offres, 

Considérant que la collectivité souhaite procéder à des travaux de rénovation et d’amélioration de l’accès de la grotte de fraîcheur du Château de Bonrepos-Riquet, incluant des prestations de gros œuvre et VRD,

Considérant que le montant estimé de ce marché est inférieur au seuil de dispense de procédure, permettant le recours à une procédure adaptée sans publicité ni mise en concurrence,

Considérant que le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement aux candidats et que chaque entreprise ne peut présenter qu’une seule offre,

Après avoir pris connaissance de la lettre de consultation, du Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP), du Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) et de l’acte d’engagement,

Délibère :
1. Lancement du marché :
La collectivité décide de lancer un marché public sans publicité ni mise en concurrence pour les travaux de rénovation et d’amélioration de l’accès de la grotte de fraîcheur du Château de Bonrepos-Riquet, conformément aux dispositions de la lettre de consultation. 

2. Objet du marché : 

· Travaux de gros œuvre et VRD. 

· Mise en valeur et sécurisation de la grotte de fraîcheur. 

· Amélioration de l’accès pour le public. 

3. Mode de passation : 

· Procédure : marché sans publicité ni mise en concurrence, achat inférieur au seuil de dispense. 

· Transmission des offres par voie électronique ou papier, conformément aux instructions de la lettre de consultation. 

· Durée de validité des offres : 120 jours. 

4. Critères de sélection et de jugement des offres :
Les offres seront évaluées selon les critères suivants : 

· Prix global et forfaitaire : 40 % 

· Valeur technique de l’offre (matériaux, équipements, organisation de l’équipe, planning) : 40 % 

· Références et compétences sur projets similaires : 20 % 

5. Pouvoir adjudicateur :
Le maire est habilité à : 

· Recevoir et analyser les candidatures et offres. 

· Procéder à l’attribution du marché. 

· Signer tous les documents nécessaires à l’exécution du marché, y compris l’acte d’engagement et ses annexes. 

6. Publication et informations complémentaires :
Les candidats intéressés seront informés des modalités de consultation et de transmission des offres, conformément aux dispositions du règlement de consultation et du CCTP. 

La présente délibération est adoptée à l’unanimité.
Délibération n°13 : Délibération autorisant le maire à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement (dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent)
Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT), et notamment l’article L1612-1,
Vu la délibération du conseil municipal en date du 11 février 2026,
Vu le courrier reçu de la Préfecture en date du 03 mars 2026 demandant le vote d’une nouvelle délibération retirant et remplaçant la précédente, après y avoir apporté les corrections mentionnées,

Considérant que, conformément à l’article L1612-1 CGCT, lorsque le budget n’est pas adopté avant le 1er janvier de l’exercice :

· Le maire est en droit de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater les dépenses de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente ; 

· Le maire peut mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget ; 

· Le maire peut, sur autorisation du conseil municipal, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, à l’exclusion des crédits de remboursement de la dette. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :
1. Annule la délibération du 11 février 2026 relative à l’autorisation donnée au maire pour l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses d’investissement avant le vote du budget 2026. 

2. Autorise Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement avant l’adoption du budget primitif 2026, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 2025, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

3. Détail des crédits autorisés pour engagement, liquidation et mandatement : 
	BUDGET
	A  

CREDITS OUVERTS AU BP 2025
	B

CREDITS OUVERTS PAR DM
	C
COMPTE 16 
(A DEDUIRE)
	D
MONTANT DE BASE POUR LE CALCUL DES CREDITS DISPONIBLES 
(D=A+B-C)


	E
CREDITS DISPONIBLES AVANT LE VOTE DU BP 2026 

(E=D x 25%)

	Principal

	357 881.15 €
	-1 493.55 €
	15 574.70 €
	340 812.90 €
	85 203.23 €


4. Les opérations d’équipements en cours concernent : 

· 5520 GROTTE2 

· 7023 PLU 

· 7124 FEN 

· 7325 FETES 

5. Les dépenses d’investissement en cours (engagées mais non mandatées) et les recettes seront reprises dans l’état des restes à réaliser. 

6. Il est précisé que cette autorisation ne préjuge pas de l’exécution effective de ces crédits. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :
· ANNULE la délibération du 11 février 2026, 

· AUTORISE Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement conformément aux conditions ci-dessus.

Délibération n°14 : Forêt communale de Bonrepos-Riquet – Application du régime forestier

Le Maire expose au Conseil Municipal qu'il serait souhaitable, dans le cadre de l'amélioration du patrimoine forestier de la commune, de faire relever du Régime Forestier des parcelles communales suivantes :
	Commune

de situation
	Section
	N° parcelle
	Lieu-dit
	Surface totale

(ha)
	Surface

relevant du régime forestier (ha)
	Observations

	
	
	
	Total =>
	000 ha, 00 a 00 ca
	000 ha, 00 a 00 ca
	

	BONREPOS-RIQUET
	A
	190
	Forêt château
	11ha, 84a, 15 ca
	
	

	BONREPOS-RIQUET
	A
	188
	Forêt château
	45a, 60 ca
	
	

	BONREPOS-RIQUET
	A
	166
	Forêt château
	44a, 17ca
	
	

	BONREPOS-RIQUET
	A
	167
	Forêt château
	7ha, 73a, 96 ca
	
	

	BONREPOS-RIQUET
	A
	189
	Forêt château
	2ha, 27a, 00 ca
	32a, 00 ca
	Partie boisée

	BONREPOS-RIQUET
	A
	488
	Forêt château
	73a, 10 ca
	
	Partie boisée


Ainsi, ces parcelles pourront être intégrées au patrimoine forestier communal et bénéficier de :

- l’appui technique, de la régie et de la surveillance de l’Office National des Forêts,

- d’une gestion durable dans le cadre d’un plan de gestion sur 20 ans,

- de subventions pour les travaux d’entretien et d’équipement de la forêt.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, sollicite en application des articles L.211.1, L.211.2 et L.214.3 du code forestier l’application du régime forestier aux parcelles cadastrales listées, en concordance avec les données cadastrales actuelles, dont la liste récapitulative figure dans l’annexe ci-jointe.

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité

Décide

- d’approuver le projet de révision de l’arrêté préfectoral portant application du régime forestier,

- d’autoriser M. le Maire à signer les documents inhérents à cette démarche.

La séance est levée à 21H00.
Ainsi fait et délibéré en mairie les jours, mois et an que dessus et ont signé au registre le Maire et le Secrétaire de séance :

Philippe SEILLES, Maire 



Corinne MARONESE, Secrétaire de séance
